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DPT  COMMUNE  ANNEE  Na DOSSIER

Cet  avis  doit  ëtre  transmis  au  service  instructeur  de  la Dm,  au plus  tard  dans  le mois  suivant  la réception  en  mairie  de  la demande  de  permis  ou de  ceriificat  d'uïbanisme  opérationnel

et  au plus  tard  dans  les  quinze  jours  pour  une  déclaration  préalable  ou  un  certificat  d'urbanisme  informatif  (Cua)  à défaut  il sera  réputé  favoïable
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1.AVIS  SUR  LE  PROJET  DAfSlS  SON  EN\/IRONNEMENT

1.1 12Q DANS UN secïeus  COUVERÏ PAR ux DOCUMENT o'ussqxisxe LJDANS ux SeCTeus NON COtlVERT PAR LlN DOCuMENT D'URBANISME (Règlement
NatiûnaLürbanismel

LE PROJET
EST-IL  SITUÉ

[X posipcu €  CarteCommunale

1n -___ 7 I;_lpososzoaicqouc
( l- l_lllRj.

1,2

Loi Montagne

LETERRITOIREEST-lLSOUMISALALOIMONTAGNE  L!-lOuluNON

Si oui existe-t-il  un plan  d'eau  dans  un ïayon  de 300m  du projet  ? € OLlI  € NON

1.3

Qérinmrili&

Le pmlet est una œnstncUon agnme

€ l 'omlriilalinn  iinïlrïlo  rli  i ni!lilitinniiim  T'l'AQl  niiii  rlu.qAp  I(J)e  pii  nïATprli  I}Q  m

0lI Le pmlet  n'est  pas  une  œnstudian  agrlœle

Existe-t-il  un bâliment  agticûle  classé  ICPE  dans  les 100  m ?

€  il exisie  un iiers  dans  les 50 m du pïojet € oui dequeltype' I I
€ il n'existe  aucun  tieïs  dans  les 5t) m du ptojei

€ L'exploitation agïicole  du pétitionnaire  est  classée  ICPE  en pïétectuïe  et.

[X  NON

Existe-t-il  un bâhment  agricole  non  classé  ICPE  dans  les 50 m ?

€  ilexisieuntiersdansles100mduoïoiet € oui  deouellvoe  I I
€ il n'existe  aucun  tieïs  dans  les 1CIC) m du pmje

Le pïojel  est-il  situé  dans  le péïimètre  incünstïuctible  d'une  ICPE  non agïicole

par  exemple  industïiel....  (vok  aïïêté  pïéfectoïal)  a)

€ Oul

€ NON

& NON

Le pïojet  est-il  situé  dans  le pénmètïe  inconstïuctible  d'une  ICPE  non  agncole

paï  exemple  industriel,...  (voiï  aïïêté  pïéfecltxal)  ?

€ OUI

IX NON

2. AVIS  SUR  LES  ÉQUIPEMENTS  DESSERVANT  LE  TERRAIISI
2.1

VOIRIE YAT-lLUNPLAND'ALIGNEMENT?  €  OllI  [g NON

2.2

ouipexaiiïs
DESSERV  ANT

LE TERRAIN

LE  TERRAIN  EST  OU  SERA  DESSERVI  au  dmit  du  terïain  DANS  LES  CONDITIONS  SUIVANTES  :

ÉQulPEMENTS  PuBLICS :DESSERVI CAPACITÈ NON  DESSERVI
LONGUEuR
EN M DE
L'EXTENSION

SERA
[)ESSERVI

AVANTLE

NOM

CONCESSIONNAIRE/
GESTIONNAIRE

PRISE EN
CHARGE

COMlilUNALE

PRISE EN
CHARaE
INTER-

COMN llNALE

Sufflsante Insufflsanle
Néces-
saite  au
projel

Nûn
néces-
Saiïê all

prolel

OUI  NON Oul NON OUI

€

NON

€-EALI POT  ABLE € € € € € € ffl Il € €
ASSAINISSEMENT  EAuX
usÉt_s

€ € € € € € ffl n € € € €
ASSAINISSEMENT  EAuX
PLuVIALES € € € I

€ € ffl j€ € € €

t_e:cïsiciï € € € l@I € € ffl € € € €

VOIRIE  PuBLIQUE IX € € € € € ffl € € € €

VOIRIE  PRIVÉE € € € :€
I

€ € ffl [Hffl ,€ € € €

2. 3
c6ri  I0rrl!:

ustùcupiïixcbxüiebsï-aieqssutÉt_;'  0 oui € NON

INCEN[)IE
SI NON oua MOYEN EST PRÉCONISÉ PAR LE MAIRE I I



s. AVIS  surï  LE PROJET  D'AMÉNAGEMENT
3.1

accàs
GESTIONNAIRE  DE LA VOIRIE  DESSERVANT  LE TERRAIN  :

[  Voiïie communale Les conditions d'accès sont-elles satisfaisantes ? €  OU, € ,ON

€  Vûiïie  intercümmunale

€  Route  dépertementale

Route  nalionele

3.2

ASPECT
ax'rÉsieus

OBSERVATIONS  DU MAIRE  SUR L'ASPECT  EXTÉRIEUR  ou  PROJET  (TOITLIRES,  phçooes,  CLÔTURES)

4. PARTICIPATIONS  D'URBANISME

ct_pso.ieïooiï-iiêmeossu..ieniùuxpqtiïicipqïioxssuivqxïes';' [] oui Œ NON
4.1

PVR pqsïiapbïioxpoutïvoisu:eïssüux(pvp) 0  oui 0  NON

instituée  paï délibéïation  du : I I

délibéïation  soécifiaue  liée au oïoiet  en dale du ' I I

Montant  (à joindïe  pouï  chaque  projet):...............  ffl  €/m"  €  Par convention  cijointe

4.2

RACCORDEMENT  A
uSAGE  INDlVIDuEL

tïqccotïoeveriïAusoaeixüiviüuei []oui  0 NON

4.3
ÉQUIPEMENTS

PUBLICS
EXCEPTIONNELS

ÉQUIPEMENTpusucEXCEPTIONNEL []  oui 0 NON

4.4
PARTICIPATION  Du

CONSTRuCTEuR  EN
ZAC

PARTICIPATION  Du CONSTRUCTEUR

ENZoned'AménagementConcenée €  OUI Ü NON
(ZAC)

5. FISCALITÉappliœbIesurletemtoireoommunal
5.1

TA
Taxed'aménagement € Oul 0  NON

Taux:ï%  Secteuï: I I

5,2

VSD

VeïsementpouïSousDensité  € OUI  €  NON

6. AVIS  DU MAIRE

[n FAVORABLE  (xoïuseeïuo'nva'riow  DESPRESCRIPTIONSS'lLYALIEU)
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0  DÉFAVORABLE:ixüioua:iiesvoÏùaÏio«coxpÏeÏexuoesossa:ivqÏioxsÏisàtïsoes

pussioues  PRÉCÉDENTES
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